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Arrêté du ministre de l’équipement, de l’habitat et 
de l’aménagement du territoire du 14 août 2009, 
portant délimitation des zones requérant 
l’établissement du plan d’aménagement urbain de 
la localité d’Echabiba, délégation de Gafsa Nord, 
gouvernorat de Gafsa. 

Le ministre de l’équipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire, 

Sur proposition du gouverneur de Gafsa, 

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, relative 
aux conseils régionaux, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment la loi organique n° 
2006-2 du 9 janvier 2006, 

Vu le code de l’aménagement du territoire et de 
l’urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, tel que modifié et complété par la loi n° 
2003-78 du 29 décembre 2003 et modifié par la loi n° 2005-
71 du 4 août 2005 et notamment son article 14, 

Vu la délibération du conseil régional de Gafsa réuni le 
30 décembre 2008. 

Arrête : 

Article premier - Les zones requérant l’établissement du 
plan d’aménagement urbain de la localité d’Echabiba, 
délégation de Gafsa Nord, gouvernorat de (3afsa, sont 
délimitées par la ligne fermée (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8) indiquée 
par la couleur rouge sur le plan annexé au présent arrêté et 
conformément aux indications insérées dans le tableau 
suivant : 

 

Points X : en mètres Y : en mètres 

1 - 89585 - 158695 

2 - 89175 - 159075 

3 - 89550 - 159440 

4 - 89720 - 159270 

5 - 89800 - 159000 

6 - 89882 - 158845 

7 - 89715 - 158705 

8 - 89660 - 158765 

 

Art. 2 - Le gouverneur de Gafsa est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 14 août 2009. 
Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 

l'aménagement du territoire 

Slaheddine Mallouche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

Arrêté du ministre de l’équipement, de l’habitat et 
de l’aménagement du territoire du 14 août 2009, 
modifiant l’arrêté du 9 février 2009, portant 
approbation du cahier des charges relatif à 
l’exercice de l’activité de bureau d’études. 

Le ministre de l’équipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire, 

vu l’arrêté du ministre de l’équipement, de l’habitat et 
de l’aménagement du territoire du 9 février 2009, portant 
approbation du cahier des charges relatif à l’exercice de 
l’activité de bureau d’études et notamment son article 3. 

Arrête : 

Article unique - L’article 3 de l’arrêté du ministre de 
l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement du territoire 
du 9 février 2009 portant approbation du cahier des charges 
relatif à l’exercice de l’activité de bureau d’études, est 
modifié comme suit : 

Art. 3 (nouveau) - Un nouveau délai de six mois, à compter 
de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté, est octroyé aux 
bureaux d’études soumis à un cahier des charges avant la 
parution de l’arrêté du ministre de l’équipement, de l’habitat et 
de l’aménagement du territoire du 9 février 2009 portant 
approbation du cahier des charges relatif à l’exercice de 
l’activité de bureau d’études et ce, pour se conformer aux 
nouvelles dispositions du cahier des charges. 

Les cahiers des charges obtenus par les bureaux 
d’études concernés ne sont pas valables s’ils ne sont pas en 
conformité avec les dispositions du cahier des charges 
approuvé par l’arrêté susvisé du ministre de l’équipement, 
de l’habitat et de l’aménagement du territoire du 9 février 
2009 dans le délai prévu au premier paragraphe du présent 
article. 

Tunis, le 14 août 2009. 
Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 

l'aménagement du territoire 

Slaheddine Mallouche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de l’équipement, de l’habitat et 
de l’aménagement du territoire du 14 août 2009, 
modifiant l’arrêté du 9 février 2009, portant 
approbation du cahier des charges relatif à 
l’exercice de la profession de l’ingénieur conseil. 

Le ministre de l’équipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire, 

Vu l’arrêté du ministre de l’équipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire du 9 février 2009, portant 
approbation du cahier des charges relatif à l’exercice de la 
profession de l’ingénieur conseil et notamment son article 3. 

Arrête : 

Article unique - L’article 3 de l’arrêté du ministre de 
l’équipement, de l’habitat et de l’aménagement du territoire 
du 9 février 2009 portant approbation du cahier des charges 
relatif à l’exercice de la profession de l’ingénieur conseil, 
est modifié comme suit : 



Art. 3 (nouveau) - Un nouveau délai de six mois, à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté, est octroyé aux 
ingénieurs conseils soumis à un cahier des charges avant la parution de l’arrêté du ministre de l’équipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire du 9 février 2009 portant approbation du cahier des charges relatif à l’exercice de la profession de 
l’ingénieur conseil et ce, pour se conformer aux nouvelles dispositions du cahier des charges. 

Les cahiers des charges obtenus par les ingénieurs conseils concernes ne sont pas valables s’ils ne sont pas en conformité 
avec les dispositions du cahier des charges approuvé par l’arrêté susvisé du ministre de l’équipement, de l’habitat et de 
l’aménagement du territoire du 9 février 2009 dans le délai prévu au premier paragraphe du présent article. 

Tunis, le 14 août 2009. 

Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du territoire 

Slaheddine Mallouche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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